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CCOONNSSEEIILL  DDEE  DDIIRREECCTTIIOONN 

PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL  ––  44  FFEEVVRRIIEERR    22002200  
 
 
 
Étaient présents : 
Michel Batoufflet – Directeur,  Yannis Norval – Responsable service financier, Christiane Bougan – Responsable Apprentissage, Romain 
Poyer - Chef de service hygiène & sécurité, maintenance et moyens généraux David Lautru – Chef de Département GEII, Frédéric Pablo – 
Chef de Département GMP, Paul-Laurent Saunier – Chef de département GEA, Sébastien Lemerle – Chef de Département INFOCOM, Marc 
Jaillot – Chef de département TC, Fabien Deshayes – Chef de département CS, Vincent Pina – Responsable LP 
 
 
 
VALIDATION DU PV DE SEANCE DU 14/01/2020 
 
P-L. SAUNIER souhaite que figure sur le compte rendu le fait que concernant La lourdeur administrative pour le traitement des 
dossiers vacataires le vacataire concerné souhaite annuler ses enseignements au 2nd semestre. 
 
Le PV de séance du 10/12/2019 est approuvé sous réserve de la correction demandée. 
 
 
INFORMATIONS  
 

• Élections  
Les élections concernant les personnels se tiennent les 04/02 et 05/02. 19 urnes sont tenues sur le site de Ville d’Avray. 
Les personnels de Saint-Cloud votent à Ville d’Avray. 
M. BATOUFFLET fait appel aux bonnes volontés pour le dépouillement.  
 

• JURY 
M. BATOUFFLET rappelle que le jury S1/S3 s’est tenu la semaine dernière. Des remarques ont été faites concernant les 
conditions d’assiduité figurant sur le règlement intérieur. Ces règles devraient être revues. 
 
Une ½ journée de travail « pré jury » est à organiser. 
 

• DAEU 
M. BATOUFFLET a été sollicité par N. CHEZE, VP Formation initiale et innovation pédagogique, concernant l’intégration 
d’étudiant en DAEU dans les DUT GEA et TC. 
F. DESHAYES ajoute que cela concerne environ 2 étudiants en CS. 
 
 
LMD4 
 

 Calendrier ecandidat : la date du 09/03 pour l’ouverture de la plateforme a été évoquée sous réserves des contraintes 
techniques mais est en attente de confirmation. 
 

 MCC : annexe 1 
La lettre de cadrage est attendue pour le 06/03/2020. Les collègues de LP devront se réunir par la suite aux alentours du 
12/03/2020. 

 
 Référentiel : annexe 2 

Ce référentiel sera présenté au CA de l’UPN du 09/03/2020. 
M. BATOUFFLET alerte que la proposition N°7 (« les composantes ont la possibilité via leurs ressources propres d’abonder leur 
CPF B1 dans la limite de 20 % de son volume ») sera malheureusement refusée. 
 
 
PROJETS HEBERGEMENTS DES FORMATIONS GEA/TC/CS 
 

 Projet de construction à Saint-Cloud concerne 3600m2 de bâtiment pour l’IUT avec une demande de création d’un 
espace restauration et 88 logements CROUS. 

M. JAILLOT demande la possibilité de négocier l’attribution de ces logements pour les étudiants de l’IUT prioritairement. 
 

 Rénovation du bâtiment T à Nanterre 
P-L. SAUNIER demande si le bâtiment T est prévu pour un usage exclusif IUT et si une visite était prévue. 
M. BATOUFFLET répond qu’effectivement cette condition d’usage unique doit être respectée et qu’une visite allait être 
organisée. 
F. DESHAYES informe le conseil que le Département CS ne se sent pas trop concerné par ce déménagement, mais trouve 
cohérent le rapprochement GEA/TC. 
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PROJET WE VOILE 
 
F. FORSTER propose des WE voile aux étudiants. 
Une demande de contribution a été faite au SUAPS qui a accepté. 
Les frais s’élèvent à 400€/étudiant. 
 
F. FORSTER demande à l’IUT la possibilité de prendre en charge une partie du financement.  
 
Le conseil émet un avis favorable. La proposition sera soumise au vote du conseil d’IUT. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

• Présidence du Conseil d’IUT 
V. PINA rappelle la nécessité de faire élire un·e président·e au conseil d’IUT 
M. BATOUFFLET doit solliciter les personnalités extérieures. 
 

• Accès salle Éphémère II 
M. JAILLOT alerte le conseil des problématiques rencontrées par le département TC concernant l’accès aux salles de ce 
bâtiment. 
P-L. SAUNIER s’associe à M. JAILLOT et estime que la situation est devenue intenable. Il y aune urgence absolue à régler la 
situation. 
 
M. JAILLOT ajoute que la teneur des messages de la cellule ADE est inadmissible. 
 
M. BATOUFFLET doit prendre contact avec S. BRETTE afin de résoudre ce problème en urgence. 
 

• Personnel supplémentaire 
C. BOUGAN rappelle le besoin de personnel supplémentaire pour le service relations entreprises. 
M. BATOUFFLET annonce que suite à un entretien avec le directeur du CFA SUP2000, la proposition de recrutement d’un 
personnel CFA a été faite. 
Cette proposition doit être validée par le CA du CFA SUP2000 début avril 2020. 
 

• Mobilisation grève 
S. LEMERLE demande au conseil le ressenti des départements concernant la mobilisation en cours. Le site de Saint-Cloud a 
été particulièrement concerné par le mouvement ces dernières semaines. 
Les collègues de Ville d’Avray répondent que le site de Ville d’Avray n’a pas connu de mobilisation particulière mais plutôt de 
grandes difficultés liées aux transports.  
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ANNEXE 1 : 
 

 
 
 

Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences 2020-2024 
(MCC générales) 

 
 Approuvées par la CFVU du 10/02/2020 

 
 
Sommaire : 
 
I Préambule : « MCC générales », « MCC spécifiques » et chartes p. 2 
II Dispositions communes à la licence, à la licence professionnelle et au 

master 
p. 4 

III Dispositions spécifiques à la licence p. 12 
IV Dispositions spécifiques à la licence professionnelle p. 15 
V Dispositions spécifiques au master p. 17 
VI Dispositions spécifiques à la transition entre les deux contrats LMD3 et 

LMD4 
p. 20 

 
Codification des dispositions :  
 

Certaines règles sont communes à la licence, à la licence professionnelle et au master ; 
d’autres sont spécifiques à chacun de ces diplômes. 

 
Les dispositions du présent document sont codifiées de la façon suivante :  

-dispositions générales : G+n° (Disposition G1, Disposition G2, etc.). 
-dispositions spécifiques à la licence : L+n° (Disposition L1, Disposition L2, etc.). 
-dispositions spécifiques à la licence professionnelle : LP+n° (Disposition LP1, 

Disposition LP2, etc.). 
-dispositions spécifiques au master : M+n° (Disposition M1, Disposition M2, etc.). 
-dispositions spécifiques à la transition entre les deux contrats quinquennaux (LMD3-

LMD4) : T+n° (Disposition T1, Disposition T2, etc.). 
 

 
Structuration d’une année de formation :  
 

Chaque année de formation se décompose en 2 semestres. 
Chaque semestre comporte une ou plusieurs Unités d’Enseignement (UE). 
Chaque Unité d’Enseignement (UE) comporte un ou plusieurs Éléments Constitutifs 

(EC). 
 
Une mention de diplôme peut héberger un ou plusieurs parcours de formation. 
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Vu le code de l’éducation ;  

Vu l'arrêté du 22 janvier 2014 modifié fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master ; 

Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle ;  

Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 

Vu l’arrêté du 30 juillet 2019 définissant le cadre national de scolarité et d'assiduité des étudiants inscrits dans 

une formation relevant du ministère chargé de l'enseignement supérieur ; 

Vu le document cadre annuel « Procédures et calendriers d’inscription à l’Université Paris Nanterre » ; 

 
• Préambule : « MCC générales » et « MCC spécifiques »  
 

• Objectifs 
L’acquisition des connaissances et des compétences est encadrée par des modalités de contrôle : les 

modalités de contrôle des connaissances et des compétences (dites « MCC »). 

Ces modalités visent à garantir l'acquisition des connaissances et des compétences caractéristiques des 
mentions et des parcours, et, partant, la valeur des diplômes nationaux dispensés par l’Université Paris Nanterre. 
L’objectif est que les étudiants diplômés puissent faire valoir leurs acquis, aussi bien en vue de leurs poursuites 
d’études que de leur insertion professionnelle. 

L’évaluation et le contrôle des connaissances doivent respecter le principe d’égalité de traitement entre 
candidat.e.s. 

 
•  « MCC générales » et « MCC spécifiques »  

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCC) exposées dans le présent 
document définissent le cadre commun au contrôle des connaissances organisé dans tous les diplômes nationaux 
de licence, de licence professionnelle et de master de l’établissement – à l’exception des masters MEEF – : elles 
constituent les « MCC générales ». 

Les MCC générales sont précisées par des « MCC spécifiques », qui constituent les modalités de contrôle 
des connaissances et des compétences spécifiques à une formation (UE et EC), du fait de ses caractéristiques 
propres et des objectifs qu’elle vise. Pour chaque diplôme de licence, de licence professionnelle ou de master, les 
informations concernant les modalités de contrôle des connaissances et des compétences spécifiques sont 
adoptées en Conseil de composante et soumises à la validation de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire (CFVU). Ces informations concernant les modalités de contrôle spécifiques sont mises en ligne sur le 
site de l’offre de formation de l’université présentant les programmes et contenus d’enseignement de chaque 
diplôme (https://formations.parisnanterre.fr/). Elles doivent être proposées par les composantes pour adoption par 
la CFVU au plus tard avant la fin du premier mois d’enseignement suivant le début de l’année universitaire. Les 
« MCC spécifiques » ne peuvent pas comporter de dispositions qui contreviennent aux « MCC générales ». 

Dans des circonstances exceptionnelles affectant le déroulement normal de l’évaluation, la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire peut être amenée à aménager les modalités d'évaluation en garantissant la 
qualité des diplômes délivrés. 

https://formations.parisnanterre.fr/
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• « MCC générales » et chartes 

 
Les MCC, enfin, sont précisées par différentes chartes, qu’il s’agisse de la Charte des examens de 

l’établissement ou des Chartes spécifiques à des publics particuliers : 

-Charte d'accueil et d'accompagnement des étudiant·e·s en situation de handicap et à besoins spécifiques ; 

-Charte des étudiant·e·s d'échanges ; 

-Charte des sportifs.ves de haut niveau et d’excellence ; 

-Charte de la reconnaissance de l’engagement étudiant. 

Si de nouvelles chartes venaient à être adoptées, elles seraient intégrées aux MCC générales. 

 
• Publicité des MCC 

 
Les MCC générales et les MCC spécifiques sont accessibles en ligne sur le site internet de l’université Paris 

Nanterre, de façon à ce que chaque étudiant puisse en prendre connaissance dès le début de sa formation. 
 
Les MCC générales sont accessibles à l’adresse suivante : http://mcc.parisnanterre.fr, de même que 

l’ensemble des formulaires évoqués dans le présent document pour encadrer les procédures spécifiques. Un 
rappel des MCC générales doit être fait auprès des étudiants par les équipes pédagogiques durant le premier mois 
de la formation. 

 
Les MCC spécifiques sont accessibles sur le site de l’offre de formation de l’université présentant les 

programmes et contenus d’enseignement de chaque diplôme (https://formations.parisnanterre.fr/). Un rappel des 
MCC spécifiques à chaque enseignement est effectué au début de l’enseignement par la personne qui le dispense. 

 
 

• Dispositions communes à la licence, à la licence professionnelle et au master 
 

Un étudiant ne peut assister aux enseignements et être évalué que s’il dispose d’une inscription administrative et 
d’une inscription pédagogique valides, conformément au document cadre annuel « Procédures et calendriers 
d’inscription à l’Université Paris Nanterre ». 

 
• Régimes d’études 

 
Disposition G1 : Par défaut, l’étudiant est soumis au régime standard. Ce régime implique (1) 
l’assiduité aux enseignements et/ou activités pédagogiques prévus dans le cadre de chaque EC ou 
UE et (2) le respect de l’ensemble des évaluations prévues dans le cadre de chaque EC ou UE. 
C’est la formule standard du contrôle des connaissances et des compétences définie dans les 
MCC spécifiques qui s’applique alors. 

En cas d’impossibilité de se soumettre au régime standard pour un ou plusieurs EC ou UE, 
l’étudiant sollicite le régime dérogatoire pour ces EC ou UE. C’est la formule dérogatoire du 
contrôle des connaissances et des compétences définie dans les MCC spécifiques qui s’applique 
alors. 

 

Disposition G2 : Au vu de sa situation, un étudiant peut solliciter le régime dérogatoire. Pour 
cela, il doit déposer, dans les délais impartis (cf. le document «Procédures et calendriers 
d’inscription à l’Université Paris Nanterre »), le formulaire prévu à cet effet avec l’ensemble des 
pièces justificatives. 

L’éligibilité au régime dérogatoire est vérifiée par le secrétariat pédagogique, sur la base des 
justificatifs transmis par l’étudiant qui se trouve dans l’une des situations évoquées infra. Ces 
pièces justificatives sont conservées dans le dossier de l’étudiant. Les responsables de formation 
et les enseignants sont informé.e.s de l’ensemble des étudiant.e.s bénéficiant du régime 
dérogatoire. 

http://mcc.parisnanterre.fr/
https://formations.parisnanterre.fr/
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En cas de changement important dans la situation personnelle ou professionnelle de l’étudiant au 
cours de l’année universitaire (par exemple, signature d’un contrat de travail), l’étudiant a la 
possibilité de solliciter, via le formulaire prévu à cet effet, un changement de régime. La demande 
est constituée auprès du secrétariat pédagogique, qui la soumet aux membres de l’équipe 
pédagogique dispensant le ou les enseignements concernés. En cas d’accord sur le changement 
de régime de l’étudiant, celui-ci sera définitif et ne pourra plus être modifié. 

 

Disposition G3 : Le régime dérogatoire peut être sollicité pour un ou plusieurs EC ou UE. 

Quand l’évaluation est organisée au niveau de l’UE en contrôle continu intégral, le régime 
dérogatoire est sollicité pour l’ensemble de l’UE. 

 

Disposition G4 : Sont éligibles au régime dérogatoire (et peuvent être dispensés d’assiduité aux 
enseignements présentiels) les étudiant.e.s qui relèvent des situations suivantes : 

- étudiant.e.s chargé.e.s de famille ou considérés comme aidants familiaux ; 

- étudiant.e.s justifiant d'une activité professionnelle d'au moins 10 heures par semaine en 
moyenne, avec des créneaux objectivement incompatibles avec les emplois du temps de la 
formation ; 

- étudiant.e.s autorisé.es à effectuer une période de césure ; 

- étudiant.e.s en situation de handicap ; 

- étudiant.e.s ayant des besoins éducatifs particuliers ; 

- étudiant.e.s en situation de longue maladie ; 

- étudiantes enceintes ; 

- étudiant.e.s exerçant des responsabilités au sein du bureau d'une association ; 

- étudiant.e.s accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au livre II 
de la quatrième partie du code de la défense ; 

- étudiant.e.s réalisant une mission dans le cadre du service civique mentionné à l'article L. 120-1 
du code du service national ou un volontariat militaire prévu à l'article L. 121-1 du même code ; 

- étudiant.e.s élu.e.s dans les conseils des établissements et des centres régionaux des oeuvres 
universitaires et scolaires ; 

- étudiant.e.s inscrit.e.s dans plusieurs cursus au sein de l’université Paris Nanterre ; 

- étudiant.e.s bénéficiant du statut d'artiste 

- étudiant.e.s sportive/sportif de haut niveau ou sportive/sportif d’excellence. 

Les dispenses d’assiduité associées à des publics spécifiques sont détaillées dans les différentes 
chartes de l’établissement. 

 

Disposition G5 : Les MCC spécifiques précisent, pour chacun des EC et/ou des UE, les modalités 
de contrôle des connaissances et compétences applicables pour les deux régimes, standard et 
dérogatoire. 

 

Disposition G6 : L’évaluation peut prendre des formes variées, à l’écrit comme à l’oral, en 
présentiel et/ou à distance. 

Les évaluations doivent être réalisées pendant le semestre, que ce soit pendant les semaines 
d’enseignement ou les semaines d’examens, en cohérence avec l’organisation mise en place par 
la composante et l’établissement. 

Disposition G7 : Selon les objectifs de la formation, l’acquisition des connaissances et des 
compétences peut être appréciée (1) par un contrôle continu organisé pendant les semaines 
d’enseignement du semestre, (2) par des examens de fin de semestre ou d’année d’études (en 
2ème session), (3) par une combinaison de ces deux formes de contrôle. 
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MCC en régime 
standard 

Pour chaque UE ou EC au niveau duquel s’opère l’évaluation de 
l’étudiant, il existe deux types d’évaluation, selon le nombre de notes. 

Au moins deux 
notes 

L’évaluation continue est composée de plusieurs 
évaluations qui visent à vérifier ponctuellement et 
régulièrement les acquis de l’étudiant. Elle implique la 
communication régulière des notes à l’étudiant, de 
sorte qu’il puisse apprécier sa progression dans 
l’acquisition des connaissances et des compétences.  
Elle peut inclure un examen partiel, c’est-à-dire un 
examen commun à tous les étudiants de l’EC ou de 
l’UE qui compte pour une partie de la note finale. 

Le contrôle continu est dit intégral quand il s’applique 
à l’ensemble de l’année. Les évaluations sont 
réparties de manière équilibrée au cours du semestre, 
et aucune de ces évaluations ne peut compter pour 
strictement plus de 50% dans le cacul des moyennes. 

Dans le cadre de l'évaluation continue, les copies et 
les notes ainsi que les évaluations de tout autre travail 
réalisé sont communiquées régulièrement aux 
étudiants. En tant que de besoin, des entretiens 
individuels sont organisés et permettent de faire avec 
l'étudiant le bilan pédagogique de sa progression. 

Une seule note L’évaluation terminale consiste en une seule épreuve 
récapitulative, portant sur l’ensemble du programme, 
qui se déroule à la fin de l’enseignement. 

Cette évaluation finale prend le plus souvent la forme 
d’un examen de fin de semestre, commun à tous les 
étudiants de l’EC ou de l’UE. L’examen peut avoir lieu 
à la fin de la période d’enseignement, ou dans les 
semaines d’examens prévues dans le calendrier 
universitaire. 

Elle peut prendre également d’autres formes, 
notamment celle d’une interrogation orale. 

MCC en régime 
dérogatoire 

L’évaluation prend la forme d’un examen écrit ou oral a priori pendant 
les semaines d’examen prévues dans le calendrier universitaire. Si tel 
n’est pas le cas la période d’évaluation sera précisée dans les MCC 
spécifiques de chaque formation. 

 
Disposition G8 : Pour un enseignement, l’étudiant qui sollicite une dispense d’assiduité peut se 
voir inscrire, si cela est prévu initialement dans la maquette, dans l’enseignement dispensé à 
distance correspondant de façon à pouvoir bénéficier du suivi proposé dans le cadre de cet 
enseignement à distance.  

 
• Absences 

 
Disposition G9 : L’étudiant doit assister à l’ensemble des enseignements et activités 
pédagogiques prévus dans sa formation. S’il est dans l’impossibilité de le faire, il sollicitera une 
dispense d’assiduité.  

Pour chaque EC, un étudiant reconnu absent à 25% (avec arrondi à l’entier inférieur) des séances 
d’un TD ou d’un TP au cours du semestre est déclaré défaillant, que l’absence soit justifiée ou non. 
L’étudiant se verra alors attribuer le résultat « ABI » (c’est à dire ABsence Injustifiée) pour l’EC 
concerné. 



8 / 27 
Conseil de direction –  04 février 2020 

Par exemple, un étudiant est déclaré défaillant : 

-s’il est reconnu absent à 3 séances pour un enseignement qui comporte 12 séances ; 

-s’il est reconnu absent à 2 séances pour un enseignement qui comporte 10 séances (25 x 10 / 100 
= 2,5 , arrondi à l’entier inférieur, 2). 

Disposition G10 : Un étudiant reconnu absent à une évaluation organisée dans le cadre d’un EC 
ou d’une UE est déclaré défaillant à l’EC et/ou à l’UE concerné, que l’absence soit justifiée ou non. 
Dans ce cas, l’étudiant se verra attribuer  le résultat « ABI » pour l’EC et/ou l'UE concerné. 

Si l’absence à une (et une seule) évaluation de contrôle continu est due à un cas de force majeure 
(hospitalisation, convocation à un concours ou un examen officiel), l’enseignant responsable est en 
droit de proposer ou d’imposer à l’étudiant.e : 

-soit le résultat ABJ (c’est à dire ABsence Justifiée) pour l’évaluation manquée ;  

-soit une évaluation de substitution permettant un contrôle des connaissances et des compétences 
de difficulté analogue à l’épreuve manquée, dans le respect de l’égalité de traitement entre les 
étudiant.e.s. 

Les justificatifs originaux du cas de force majeure (hospitalisation, convocation à un concours ou un 
examen officiel), mentionnant clairement la date à laquelle l’étudiant a été absent, doivent être 
présentés aux enseignants concernés dès le retour de l’étudiant, et dans un délai maximal de 5 
jours après la date de l’évaluation manquée. 

 

• Validation d’acquis et dispenses 
 

Disposition G11 : Un étudiant peut solliciter une validation d’acquis pour un ou plusieurs EC 
prévus dans sa formation. La demande doit être formulée via le formulaire prévu à cet effet dans 
les délais impartis dans les délais impartis (cf. le document «Procédures et calendriers d’inscription 
à l’Université Paris Nanterre »), avec les pièces justificatives étayant la demande. Les enseignants 
responsables de la formation peuvent accepter la demande ou la refuser, en motivant le refus. Tant 
que la décision de validation d’aquis n’a pas été rendue, l’étudiant est réputé devoir valider les 
enseignements pour lesquels il sollicite cette dispense.  

L’étudiant qui bénéficie de validations d’acquis au titre d’EC ou d’UE acquis et capitalisés voit les 
crédits (ECTS) correspondants transférés. Les éléments pédagogiques ainsi validés sont 
neutralisés dans la détermination des résultats par l’affectation d’un coefficient de pondération égal 
à zéro. 

Dans des cas particuliers, il pourra être également procédé au report des notes au titre d’EC ou 
d’UE acquis et capitalisés. 

Dans le cas d’une « Validation d’Acquis Académiques » plus large, sur la base du cursus de 
l’étudiant dans un autre établissement, il est possible de reporter globalement sur une étape du 
diplôme la note annuelle obtenue par l’étudiant dans son établissement d’origine. 

Disposition G12 : Pour un motif légitime, un étudiant peut solliciter une dispense pour un ou 
plusieurs EC prévus dans sa formation. La demande doit être formulée dans les délais impartis via 
le formulaire prévu à cet effet. Les enseignants responsables de la formation peuvent accepter la 
demande ou la refuser, en motivant le refus. 

Un étudiant à qui on attribue une dispense pour un élément pédagogique particulier voit celui-ci 
neutralisé dans le calcul des résultats. La neutralisation se fait par l'affectation à l’élément 
pédagogique concerné d’un coefficient de pondération égal à zéro. Les crédits (ECTS) associés à 
cet élément ne sont acquis qu’à l’issue de la session d’examen, avec l’obtention par l’étudiant de 
l’UE, du semestre ou de l’année comprenant l’élément pédagogique en question. 

La dispense n’est valable que pour l’année universitaire correspondant à l’inscription administrative 
et pédagogique qui a été enregistrée pour l’étudiant. 

 
• Organisation en semestres et sessions 

Disposition G13 : L’évaluation de chaque formation est organisée dans le cadre d’un calendrier 
organisé en deux semestres (incluant, le cas échéant, une ou plusieurs semaines d’examen) et 
approuvé par les conseils centraux de l’université. Par défaut, c’est le calendrier général de 
l’université qui s’applique. Tout calendrier spécifique doit être proposé, adopté et communiqué aux 
étudiants dans les délais impartis. 
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Dans des circonstances exceptionnelles qui perturbent le déroulement des enseignements et des 
évaluations, ce calendrier initial peut être aménagé après avis des conseils centraux 
compétents.Chaque EC ou UE rattaché à un semestre fait obligatoirement l’objet d’un contrôle des 
connaissances et des compétences dans les bornes de ce semestre. 

Disposition G14 :  L’évaluation de chaque formation est organisée :  

- soit en une session unique (dans le cadre d’une formation intégralement en CCI) avec une 
seconde chance intégrée dans les bornes de chaque semestre ;  

- soit en deux sessions : la seconde session est alors organisée au minimum une semaine après la 
publication des résultats de première session. 

 
• L’amélioration continue 

Les enseignements et activités pédagogiques sont mis en œuvre de façon à ce que l’étudiant puisse 
s’inscrire dans une logique d’amélioration continue. Cette amélioration est rendue possible par deux 
modalités principales : 

Disposition G15 : Quand l’évaluation est organisée en deux sessions, les étudiants n’ayant pas 
validé l’ensemble des enseignements de l’année à la première session doivent obligatoirement se 
présenter à la deuxième session d’examen, dite seconde chance, afin de repasser tous les 
éléments pédagogiques non validés au sein des UE non acquises (voir modalités de validation ci-
dessous). 

Les notes inférieures à la moyenne au sein d’UE non validées ou non compensées ne peuvent être 
reportées de la première à la seconde session. L’étudiant doit se soumettre aux épreuves de la 
seconde session, et seule la note obtenue en seconde session sera prise en compte pour le 
résultat global de l’étudiant et la tenue du jury se déroulant à l’issue de la seconde session. 

Pour chaque élément pédagogique (ou UE, si l’évaluation est organisée au niveau de l’UE), et quel 
que soit le régime d’inscription de l’étudiant pour l’année universitaire en question, les modalités 
d’évaluation (nature de l’épreuve, durée de l’épreuve, et programme, le cas échéant) sont 
exposées sur le site de l’offre de formation de l’université présentant les programmes et les 
contenus d’enseignement de chaque diplôme. 

La période pendant laquelle se déroulent les examens de la seconde session est annoncée, au 
plus tard, en début de chaque année universitaire. 

Disposition G16 : Dans le cadre d’une évaluation continue intégrale, une «seconde chance» est 
intégrée  à la progression du contrôle continu. Elle peut prendre la forme d’une évaluation 
supplémentaire au cours du semestre. 
Les MCC spécifiques précisent, pour chacunes des unités d'enseignement (UE) ou blocs de 
connaissances et de compétences qui relèvent de l'évaluation continue, dans le cadre d’une 
session unique le mode d’évaluation. 
Cette évaluation continue revêt des formes variées,  notamment en présentiel ou en ligne, comme 
des épreuves écrites et/ou orales, des rendus de travaux, de projets et des périodes de mise en 
situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la progression de l'étudiant 
dans ses apprentissages et doit donc donner lieu à des évaluations en nombre suffisant pour : 
     1° Permettre d'apprécier la progression  de l'acquisition des connaissances et compétences et 
proposer d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 
     2° Respecter le principe de seconde chance. 

Pour accompagner la progression de l'étudiant et permettre des remédiations entre les évaluations, 
deux évaluations au minimum sont requises et sont réparties de manière équilibrée au cours du 
semestre. Dans le calcul des moyennes, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 
50 % de la note finale. 

 
• La détermination du résultat 

Disposition G17 : Les MCC spécifiques indiquent si l’évaluation est organisée au niveau de 
chacun des EC d’une UE, ou de façon transverse à tous les EC d’une UE ou d’un bloc de 
connaissances et de compétences (c’est-à-dire d’un ensemble cohérent d'unités d'enseignement). 

Disposition G18 : Le coefficient de pondération de chacun des EC et de chacune des UE est égal 
avec le nombre d’ECTS que rapportent ces EC et ces UE. 

Disposition G19 : Les règles de calcul de chacun des diplômes tiennent compte de la nature des 
UE, laquelle est rappelée au début des règles propres à chacun des diplômes. 
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Disposition G20 : Tous les EC d’une UE se compensent entre eux, à condition que l’étudiant ne 
soit ABI à aucun EC de l’UE. Ainsi, lorsque l’évaluation s’opère au niveau de chacun des EC de 
l’UE, le résultat obtenu à celle-ci est donné par la moyenne pondérée des notes acquises aux 
différents EC (compensation intra UE). Toutefois, la compensation « intra UE » ne peut pas 
s’effectuer si l’étudiant est déclaré ABI à au moins un de ses EC : il est alors déclaré défaillant à 
l’ensemble de l’UE. 

Disposition G21 : Quatre résultats sont possibles pour une UE : 

     -Admis : si la note obtenue à une UE, sans compensation avec d’autres UE, est égale ou 
supérieure à 10, le résultat à cette UE est admis (ADM). 

     -Ajourné : Si la note obtenue à une UE est inférieure à 10 et que le résultat au semestre qui 
comprend cette UE est ajourné (AJ), le résultat à cette UE est ajourné (AJ). 

     -Compensé : Si la note obtenue à une UE est strictement inférieure à 10, mais que les 
dispositions spécifiques au diplôme (L, LP, M) le permettent, le résultat à cette UE est compensé 
(COMP). 

     -Défaillant : Si l’étudiant est ABI à un ou plusieurs EC d’une UE, le résultat à cette UE est 
défaillant (DEF). 

• La capitalisation des éléments constitutifs et des unités d’enseignement 

Disposition G22 : Les Éléments Constitutifs (EC) des Unités d’Enseignement (acquises ou non 
acquises) sont définivement acquis dès lors que l’évaluation des étudiants est organisée au niveau 
de chaque EC et que la note obtenue à l’EC concerné est égale ou supérieure à 10. 

Disposition G23 : Une UE est acquise et capitalisée dès lors que le résultat est admis ou 
compensé. Les crédits qui correspondent à l’UE sont définitivement acquis et capitalisables. 

• Le redoublement 

Disposition G24 : Tout étudiant qui ne valide pas intégralement son année peut solliciter son 
redoublement en constituant une demande de maintien dans la formation. L’étudiant qui n’a pas 
validé intégralement une année et qui ne bénéficie pas du dispositif AJAC doit alors constituer une 
demande de maintien dans la formation dans les délais prévus par l’établissement. Après examen 
par le jury d’année, l’étudiant bénéficie d’une autorisation de maintien d’un an dans la formation ou 
d’un refus motivé de maintien dans la formation. Un bilan annuel de cette procédure est effectué 
dans le cadre du conseil de perfectionnement de la formation. 

En Licence, le jury accordera une seule demande de maintien de droit par mention.  Après un 
redoublement de droit, le second redoublement est encadré par la procédure décrite ci-dessus. 

 
• Les jurys 

Disposition G25 : Pour chacune des années de diplômes (L1, L2, L3, LP, M1, M2), le Président.e 
de l’Université nomme le président.e et les autres membres des jurys sur proposition de la direction 
de la composante de rattachement de la formation. La composition des jurys est publique. Les 
arrêtés de jury signés par le Président.e sont portés à la connaissance des étudiants, sur le site de 
l’université, au plus tard 15 jours 2 mois après le début de la formation.Toute modification de 
composition du jury doit faire l’objet d’un arrêté modificatif du Président.e de l’Université. 

Disposition G26 : Le jury comprend 3 ou 4 membres, dont le président. Il est composé, pour une 
moitié au moins, d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou de chercheurs participant à la 
formation parmi lesquels le président.e du jury est nommé, ainsi que, le cas échéant, de 
personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies en raison de leurs 
compétences, sur proposition des responsables de formation. Pour la Licence professionnelle, le 
jury comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs 
concernés par la licence professionnelle. 

Les enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation, de même que 
les directeurs d’études, peuvent être invités par le jury et assister aux délibérations avec une voix 
consultative, mais non délibérative. 
Disposition G27 : Le président.e du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement 
de l'ensemble du processus d’évaluation, de la validation de l’UE à la délivrance du diplôme. Le 
procès-verbal de délibération est élaboré sous la responsabilité du président.e du jury et signé par 
lui. 
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Disposition G28 : Aucune note ne peut être attribuée par une autre instance que le jury. Tant que 
le jury  n’a pas délibéré, les notes communiquées, notamment via l’ENT, aux étudiants le sont à 
titre indicatif : elles restent provisoires dans l’attente de la délibération du jury. 

Selon la procédure détaillée dans « Procédures et calendriers d’inscription à l’Université Paris 
Nanterre », un formulaire de signalement des erreurs matérielles permet aux étudiants de 
signalerau secrétariat pédagogique les éventuelles erreurs dans la saisie des notes sur le logiciel 
de scolarité.  
Disposition G29 : Le jury délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par 
l'étudiant. Ses délibérations ne sont pas publiques. Le jury n’est pas tenu de justifier ses décisions. 
Le jury veille au respect des MCC générales et spécifiques et à l’égalité de traitement entre les 
étudiants.  

Sous réserve de respecter le principe d’égalité de traitement entre les étudiants, le jury est 
compétent pour harmoniser les notes proposées par les correcteurs et correctrices. 

Des « points de jury » peuvent également être attribués au niveau des EC, UE, semestre ou 
année. Les points de jury sont saisis en tant que tels dans le logiciel de scolarité. 

Pour répondre à des cas spécifiques et sans enfreindre l’égalité de traitement, le jury d’examen 
pourra décider d’attribuer le résultat « ABJ » (c’est-à-dire ABsence Justifiée) en lieu et place 
d’une ABI.  Cependant, le jury d’examen ne peut substituer à l’ABI que l’ABJ. 
Disposition G30 : Le jury au complet se réunit autant de fois que le prévoit le calendrier de la 
formation. 

À l’issue du premier semestre, la validation des UE est prononcée après délibération du jury de 
semestre. 

Le jury annuel se prononce sur la validation des semestres et de l’année, après lancement des 
mécanismes de compensation applicables. 

Le jury de seconde session, quand la formation est organisée en deux sessions, se prononce sur la 
validation des semestres et de l’année, après lancement des mécanismes de compensation 
applicables. 

Disposition G31 : Les résultats de la délibération du jury sont portés à la connaissance des 
étudiants si possible dès l’établissement du procès-verbal à la fin de la délibération du jury, et à 
défaut dans un délai de deux jours ouvrables. Cette communication prend en général la forme de 
l’affichage, au secrétariat pédagogique, d’une copie du procès-verbal de délibération. Le procès-
verbal de délibération du jury est daté et signé par le ou la président.e du jury. Il vaut publication 
officielle et ne doit comporter aucune rature non contresignée par le ou la président.e du jury. La 
publication des résultats s’accompagne de la notification des voies de recours. 

L’étudiant peut prendre connaissance de ses résultats par voie électronique, sur le site Internet de 
l’université, via son Espace Numérique de Travail (ENT). Cependant, seul le procès-verbal de 
délibération fait foi. 

Disposition G32 : La délibération de jury étant créatrice de droit, l’étudiant peut, après publication 
des résultats, formuler un recours. Le recours doit être adressé au président.e du jury, via 
l’application web prévue à cet effet, dans les deux mois qui suivent la publication des résultats. 

 
II/ Dispositions spécifiques à la Licence 

 
La Licence est structurée en UE de différentes natures : « Enseignements fondamentaux », 
« Enseignements complémentaires », « Compétences linguistiques », « Projet(s) et 
expérience(s)  de l’étudiant.e » ; « Compétences transversales et outils ». 

 
• La détermination du résultat 

 
Disposition L1 : L’étudiant est déclaré admis à l’année si et seulement si les deux conditions 
suivantes sont satisfaites : 

     (1) La moyenne générale pondérée obtenue à l’année est supérieure ou égale à 10, 
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     (2) la moyenne pondérée des UE fondamentales des deux semestres est supérieure ou égale à 
101, 

et ce, même si le résultat d’un des semestres est inférieur strictement à 10. 

Une mention est alors attribuée selon le résultat obtenu à l’année. Le calcul de ce résultat se fait en 
intégrant l’ensemble des UE qui entrent dans la structuration des parcours de formation, en tenant 
compte de la pondération qui a été affectée à chaque élément pédagogique. La mention est alors : 
     Passable si :    10 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 12 
     Assez bien si : 12 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 14 
     Bien si :           14 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 16 
     Très bien si :   16 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) 

Sinon, l’étudiant est non admis et déclaré ajourné. 

 

Disposition L2 : Afin que les étudiants puissent bénéficier d’un relevé de notes de premier 
semestre, un jury de premier semestre délibère sur les UE du premier semestre. 

À ce stade, les résultats affichés pour les UE sont : admis (ADM), ajourné (AJ), défaillant (DEF).  

Au moment du jury annuel, quand les mécanismes de compensation applicables sont lancés, les 
UE ajournées sont susceptibles d’être compensées. 

 

Disposition L3 :  A  l’issue du jury annuel, le résultat aux semestres est prononcé de la façon 
suivante : il tient compte de  la moyenne des UE du semestre, compte tenu de leur coefficient de 
pondération, et de la moyenne des UE fondamentales. 

Si la moyenne de chaque UE d’un semestre est supérieure ou égale à 10/20 alors l’étudiant est 
déclaré admis à ce semestre. 

Si (1) la moyenne obtenue à un semestre est supérieure ou égale à 10, et que (2) la moyenne 
d’une UE fondamentales de ce semestre est inférieure à 10, mais que (3) la moyenne pondérée 
des UE fondamentales des deux semestres est supérieure ou égale à 10, alors l’étudiant est 
déclaré admis à celui-ci. Aucune mention n’est attribuée pour le résultat d’un semestre. 

Si (1) la moyenne obtenue à un semestre est strictement inférieure à 10 et (2) que l’étudiant est 
non admis à l’année, alors il est déclaré non admis au semestre considéré. 

Si (1) la moyenne obtenue à un semestre est strictement inférieure à 10, mais que (2) la moyenne 
pondérée des UE fondamentales des deux semestres est supérieure ou égale à 10 et que (3) 
l’étudiant est admis à l’année, alors il est déclaré admis par compensation au semestre considéré. 

 

Disposition L4 : Pour chaque année de licence, sous réserve que la moyenne pondérée des UE 
fondamentales des deux semestres soit supérieure ou égale à 10, le premier et le second 
semestres de l'année se compensent entre eux. 

 

• La progression dans les parcours de formation 

Disposition L5 : En cas de réorientation dans une formation comportant des UE, EC ou contenus 
communs avec la formation d’origine, si le résultat des UE et EC est supérieur ou égal à 10, 
l’étudiant conserve le bénéfice des ECTS associés. Il peut aussi bénéficier de validation d’acquis 
pour certaines UE ou EC de la formation d’accueil sur la base des UE et EC définitivement 
acquises dans la formation d’origine. 
En cas de réorientation au second semestre de la première année de Licence, les enseignements 
acquis dans le diplôme d’origine sont validés dans le diplôme de réorientation, s’ils font partie 
également de ce dernier. Si nécessaire, une correspondance est établie par la formation d’accueil 
entre les enseignements de l’ancien diplôme et ceux du nouveau diplôme. Le contrat pédagogique 
pour la réussite étudiante précise les enseignements du nouveau diplôme qui donneront lieu à 
évaluation lors de la seconde session.  
 

                                                 
1  Quand il existe plusieurs UE fondamentales au sein d’un semestre, et que ces UE fondamentales visent des 
compétences différentes (par exemple, une UE fondamentale d’Anglais et une UE fondamentale d’Espagnol), la compensation 
entre les deux semestres tient compte de ces différences (les UE fondamentales d’Anglais des deux semestres se compensent 
entre elles, de même que les UE fondamentales d’Espagnol des deux semestres). 



13 / 27 
Conseil de direction –  04 février 2020 

Disposition L6 : L’étudiant inscrit à une année n de Licence est autorisé à poursuivre à l’année 
n+1 de Licence dès lors qu’il est admis à l’année n. 
L’étudiant inscrit à une année n de Licence et non admis à celle-ci est autorisé à poursuivre 
conditionnellement en année n+1 de Licence si et seulement s’il a validé un semestre et chacune 
des UE fondamentales des deux semestres de l’année n, autrement dit, s’il ne lui reste à valider 
que les UE non fondamentales d’un des deux semestres. L’étudiant est alors « AJourné, mais 
Autorisé à Continuer » (AJAC). 
Dans le cadre de ce régime conditionnel, l’étudiant devra valider prioritairement les UE non 
acquises du semestre non validé de l’année où il est ajourné. En cas de chevauchement de cours 
entre des UE, l’étudiant doit obligatoirement s’inscrire en contrôle standard aux UE de l’année où il 
a été ajourné et en contrôle dérogatoire aux UE de l’année où il est admis en conditionnel. 
 

• La validation du diplôme 

Disposition L7 : À l’issue de l’année de L3, si les trois années de Licence (L1, L2, L3) ont été 
validées par chacun des jurys d’années correspondant (i.e., chacune des trois années doit avoir 
été acquises par un résultat positif à l’année, une mention est attribuée selon le résultat obtenu à la 
moyenne des trois années. Le calcul de ce résultat se fait en intégrant chacune des moyennes 
annuelles qui entrent dans la structuration des parcours de formation. Les mentions suivantes 
pourront être attribuées : 
Passable si :    10 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 12 
Assez bien si : 12 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 14 
Bien si :           14 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 16 
Très bien si :   16 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) 
 
Disposition L8 : L’étudiant inscrit en Licence peut demander la délivrance du diplôme 
intermédiaire du DEUG. 
Le diplôme intermédiaire du DEUG est obtenu par validation de la L1  et de la L2 . Il n'y a pas de 
compensation entre les moyennes de L1 et de L2. La progression et l’obtention des années de L1 
et de L2 devront être réalisées dans une période de 3 années universitaires successives au 
maximum. 
La délivrance du diplôme de DEUG ne se fait pas de manière automatique : il est édité uniquement 
sur demande expresse formulée par l’étudiant.e auprès de service des diplômes de l’Université 
Paris Nanterre. 
Les règles de capitalisation des UE et de compensation annuelle sont identiques à celles de 
l’année de L1 et de L2 de la mention de Licence correspondante. 
Le DEUG est délivré si  la moyenne générale pondérée (MGP) est supérieure ou  égale10, avec la 
mention passable, assez-bien, bien ou très bien en fonction des notes des différentes UE, selon la 
table de référence suivante : 
     Passable si :    10 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 12 
     Assez bien si : 12 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 14 
     Bien si :           14 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 16 
     Très bien si :   16 ≤ moyenne générale pondérée (MGP)  

• Le contrat pédagogique pour la réussite étudiante 

Disposition L9 : Les étudiants souscrivent dans le cadre du contrat pédagogique pour la réussite 
étudiante à des engagements qu’ils s’engagent à respecter. Ce contrat pédagogique pour la 
réussite étudiante conclu avec l’établissement précise le parcours de formation et les mesures 
d’accompagnement destinées à favoriser la réussite de l’étudiant. Tous les engagements inscrits 
dans le contrat pédagogique devront être respectés, y compris lorsqu’ils se traduisent par des EC à 
0 ECTS (dans le logiciel de notes, on saisit une note, un résultat – validé/non validé – ou une 
défaillance).  
 
Disposition L10 : Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences peuvent, 
sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le contrat pédagogique pour 
la réussite étudiante, afin de prendre en compte les parcours de formation personnalisés des 
étudiants et, notamment, leurs rythmes spécifiques d'apprentissage ainsi que les dispositifs 
d'accompagnement pédagogique particuliers dont ils bénéficient. 

 
III/ Dispositions spécifiques à la Licence professionnelle 
 
La Licence professionnelle est structurée en UE de différentes natures, selon qu’elles visent à 
« acquérir la maîtrise d’un domaine », « acquérir des compétences transversales », « mener un 
projet tuteuré », ou « se former en milieu professionnel ». 
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• La détermination du résultat de l’étudiant 

Disposition LP1 : L’étudiant est déclaré admis à l’année si et seulement si les deux conditions 
suivantes sont satisfaites : 

     (1) le résultat obtenu à l’année est supérieur ou égal à 10, 

     (2) la moyenne pondérée des UE visant à « acquérir la maîtrise d’un domaine » des deux 
semestres est supérieure ou égale à 102. 

Une mention est alors attribuée selon le résultat obtenu à l’année. Le calcul de ce résultat se fait en 
intégrant l’ensemble des UE qui entrent dans la structuration des parcours de formation, en tenant 
compte de la pondération qui a été affectée à chaque élément pédagogique. La mention est alors : 

     Passable si :    10 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 12 

     Assez bien si : 12 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 14 

     Bien si :           14 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 16 

     Très bien si :   16 ≤ moyenne générale pondérée (MGP)  

 

Sinon, l’étudiant est non admis et déclaré ajourné. 

Disposition LP2 : Afin que les étudiants puissent bénéficier d’un jalon dans leur apprentissage et 
que leurs démarches soient facilitées (CROUS, etc.), un jury de premier semestre délibère sur les 
UE du premier semestre. 

À ce stade, les résultats affichés pour les UE sont : admis (ADM), ajourné (AJ), défaillant (DEF).  

Au moment du jury annuel, quand les mécanismes de compensation applicables sont lancés, les 
UE ajournées du premier semestre sont susceptibles d’être compensées. 

 

Disposition LP3 : Au moment du jury annuel, le résultat au semestre est obtenu ainsi : 

Si (1) le résultat obtenu à un semestre est supérieur ou égal à 10, et  (2) la moyenne pondérée des 
UE visant à « acquérir la maîtrise d’un domaine » des deux semestres est supérieure ou égale à 
10, alors l’étudiant est déclaré admis à celui-ci. Aucune mention n’est attribuée pour le résultat d’un 
semestre. 

Si le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10 et si l’étudiant est non admis à l’année, alors il 
est déclaré non admis au semestre considéré. 

Si (1) le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10, mais que (2) l’étudiant est admis à l’année 
et que (3) la moyenne pondérée des UE visant à « acquérir la maîtrise d’un domaine » des deux 
semestres est supérieure ou égale à 10, alors l'étudiant est déclaré admis par compensation au 
semestre considéré. 

Disposition LP4 : Sous réserve que la moyenne pondérée des UE visant à « acquérir la maîtrise 
d’un domaine » des deux semestres soit supérieure ou égale à 10, le premier et le deuxième 
semestres de la Licence professionnelle se compensent entre eux. 

• La délivrance du diplôme 

Disposition LP5 : La délivrance du diplôme est subordonnée à la présentation d'au moins une 
certification en langue anglaise faisant l'objet d'une évaluation externe et reconnue au niveau 
international et par le monde socioéconomique. 

 
IV/ Dispositions spécifiques au Master 
 
Le Master est structuré en UE de différentes natures, selon qu’elles visent à « maîtriser un 
domaine et ses méthodes », « conduire un travail personnel mobilisant la 
recherche/l’expertise », « se former en milieu professionnel », « élargir ses connaissances / 

                                                 
2  Quand il existe plusieurs UE visant à « Acquérir la maîtrise d’un domaine » au sein d’un semestre, et que ces UE 
visent des compétences différentes (par exemple, une UE  visant à l’acquisition des mathématiques et une UE visant à 
l’acquisition des statistiques), la compensation entre les deux semestres tient compte de ces différences (les UE visant à 
l’acquisition des mathématiques des deux semestres se compensent entre elles, de même que les UE visant à l’acquisition des  
statistiques des deux semestres). 
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personnaliser son parcours », « développer ses compétences linguistiques », ou « s’investir 
pour son université et dans son projet personnel ». 
 
 

• Le jury de premier semestre 

Disposition M1 : Afin que les étudiants puissent bénéficier d’un jalon dans leur apprentissage et 
que leurs démarches soient facilitées (CROUS, etc.), un jury de premier semestre délibère sur les 
UE du premier semestre, en Master 1 comme en Master 2. 

À ce stade, les résultats affichés pour les UE sont : admis (ADM), ajourné (AJ), défaillant (DEF).  

Au moment du jury annuel, quand les mécanismes de compensation applicables sont lancés, les 
UE ajournées du premier semestre sont susceptibles d’être compensées. 

• La détermination du résultat de l’étudiant en première année de Master 

Disposition M2 : L’étudiant est déclaré admis à l’année si et seulement si les deux conditions 
suivantes sont satisfaites : 

     (1) le résultat obtenu à l’année est supérieur ou égal à 103, 

     (2) la moyenne pondérée des UE visant à « maîtriser un domaine et ses méthodes » des deux 
semestres est supérieure ou égale à 10, 

et ce, même si le résultat d’un des semestres est inférieur strictement à 10. 

Une mention est alors attribuée selon le résultat obtenu à l’année. Le calcul de ce résultat se fait en 
intégrant l’ensemble des UE qui entrent dans la structuration des parcours de formation, en tenant 
compte de la pondération qui a été affectée à chaque élément pédagogique : 

     Passable si :    10 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 12 

     Assez bien si : 12 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 14 

     Bien si :           14 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 16 

     Très bien si :   16 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) 

 

Disposition M3 : Après le jury annuel, le résultat au semestre est obtenu par la moyenne des UE 
du semestre, compte tenu de leur coefficient de pondération. 

Si (1) le résultat obtenu à un semestre est supérieur ou égal à 10, et que (2) la moyenne pondérée 
des UE visant à « maîtriser un domaine et ses méthodes » des deux semestres est supérieure ou 
égale à 10, alors l’étudiant est déclaré admis à celui-ci. Aucune mention n’est attribuée pour le 
résultat d’un semestre. 

Si le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10 et si l’étudiant est non admis à l’année, alors 
l'étudiant est déclaré non admis au semestre considéré. 

Si (1) le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10, mais que (2) l’étudiant est admis à l’année 
et que (3) la moyenne pondérée des UE visant à « maîtriser un domaine et ses méthodes » des 
deux semestres est supérieure ou égale à 10, alors l'étudiant  est déclaré admis par compensation 
au semestre considéré. 
Disposition M4 : Les modalités spécifiques précisent les règles applicables aux UE visant à 
« conduire un travail personnel mobilisant la recherche/l’expertise » et « se former en milieu 
professionnel ». 

• Délivrance du diplôme intermédiaire de la maîtrise 

Disposition M5 : La délivrance du diplôme intermédiaire de Maîtrise ne se fait pas de manière 
automatique : il est édité uniquement sur demande expresse formulée par l’étudiant(e) auprès du 
Service des diplômes de l’Université Paris Nanterre. 
La Maîtrise porte le nom de la Mention de Master correspondante. 
 

                                                 
3  Quand il existe plusieurs UE visant à « Maîtriser un domaine et ses méthodes » au sein d’un semestre, et que ces UE 
visent des compétences différentes (par exemple, une UE  visant à l’acquisition des mathématiques et une UE visant à 
l’acquisition des statistiques), la compensation entre les deux semestres tient compte de ces différences (les UE visant à la 
maîtrise des mathématiques des deux semestres se compensent entre elles, de même que les UE visant à la maîtrise des  
statistiques des deux semestres). 
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La Maîtrise est délivrée lorsque la moyenne générale pondérée (MGP) est supérieure ou égale à 
10, avec la mention, passable, assez-bien, bien ou très bien en fonction MGP des notes des 
différentes UE, selon la table de référence suivante : 
 
Passable si :    10 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 12 
Assez bien si : 12 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 14 
Bien si :           14 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 16 
Très bien si :   16 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) 

• Passage en année supérieure 

Disposition M6 : L’étudiant qui a validé intégralement le Master 1 est, de droit, admis dans la 
mention de Master 2. 
 
Le passage conditionnel en année supérieure n’existe pas en Master. 

• La détermination du résultat de l’étudiant en deuxième année de Master 

Disposition M7 : L’étudiant est déclaré admis à l’année si et seulement si les deux conditions 
suivantes sont satisfaites : 

     (1) le résultat obtenu à l’année est supérieur ou égal à 10, 

     (2) la moyenne pondérée des UE visant à « maîtriser un domaine et ses méthodes » des deux 
semestres est supérieure ou égale à 10, 

et ce, même si le résultat d’un des semestres est strictement inférieur à 10. 

Une mention est alors attribuée selon le résultat obtenu à l’année. Le calcul de ce résultat se fait en 
intégrant l’ensemble des UE qui entrent dans la structuration des parcours de formation, en tenant 
compte de la pondération qui a été affectée à chaque élément pédagogique : 

     Passable si :    10 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 12 

     Assez bien si : 12 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 14 

     Bien si :           14 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) < 16 

     Très bien si :   16 ≤ moyenne générale pondérée (MGP) 
 

Disposition M8 : Après le jury annuel, le résultat au semestre est obtenu par la moyenne des UE 
du semestre, compte tenu de leur coefficient de pondération. 

Si (1) le résultat obtenu à un semestre est supérieur ou égal à 10, et  (2) la moyenne pondérée des 
UE visant à « maîtriser un domaine et ses méthodes » des deux semestres est supérieure ou égale 
à 10, alors l’étudiant est déclaré admis à celui-ci. Aucune mention n’est attribuée pour le résultat 
d’un semestre. 

Si le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10 et si l’étudiant est non admis à l’année, alors il 
est déclaré non admis au semestre considéré. 

Si (1) le résultat obtenu au semestre est inférieur strictement à 10, mais que (2) l’étudiant est admis 
à l’année et que (3) la moyenne pondérée des UE visant à « maîtriser un domaine et ses 
méthodes » des deux semestres est supérieure ou égale à 10, alors l'étudiant est déclaré admis 
par compensation au semestre considéré. 

Disposition M9 : Les UE qui visent à « maîtriser un domaine et ses méthodes » d’un même 
semestre se compensent entre elles. 

Des limitations à cette compensation peuvent être introduites si leur contenu vise des compétences 
différentes qui doivent être maîtrisées en propre (par exemple, une UE relative à la maîtrise de 
l’anglais et une UE relative à la maîtrise de l’espagnol peuvent ne pas se compenser au sein d’un 
même semestre). 

Disposition M10 : Les modalités spécifiques précisent les règles applicables aux UE visant à 
« conduire un travail personnel mobilisant la recherche/l’expertise » et « se former en milieu 
professionnel ». 

• Délivrance du diplôme de Master 

Disposition M11 : Le diplôme de Master ne peut être délivré : 

-qu’après validation de l’aptitude à maîtriser au moins une langue étrangère, dans les conditions 
prévues dans chacune des formations, 
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-que si une expérience en milieu professionnel a été menée, dans les conditions prévues dans 
chacune des formations. Cette expérience peut prendre des formes variées. En premier lieu, la 
formation peut être organisée en alternance entre milieu professionnel et établissement de 
formation, donnant lieu à un contrat de travail liant l'étudiant et la structure d'accueil. En second 
lieu, les parcours de formation peuvent inclure, en lien avec le niveau et les objectifs de formation 
et la qualification visée, des projets ou des périodes de formation en milieu professionnel, dont le 
stage. 

• Soutenances de mémoire 

Disposition M12 : Tout mémoire (de recherche, de stage, etc.) donne lieu à une soutenance 
publique devant un jury de soutenance composé d’au moins deux enseignant.e.s-chercheur.e.s de 
l’Université Paris Nanterre rattaché.e.s à une de ses écoles doctorales. 

Dans certains cas (en particulier celui des masters à visée professionnelle renforcée), un.e 
membre du jury peut ne pas être un.e enseignant.e-chercheur.e et ne pas appartenir à l’Université 
Paris Nanterre. Il est possible de faire appel à un.e enseignant.e-chercheur.e extérieur à 
l’établissement, en tant qu’expert.e. 

 
V/ Règles de transition LMD3-LMD4 
 

Disposition T1 : Les étudiants qui, en 2019-2020, valident intégralement la première ou à la 
deuxième année de la Licence sont autorisés à s’inscrire en année supérieure dans la filière 
correspondante (mention et, le cas échéant, parcours) de l’offre de formation 2020-2021. 
 
Disposition T2 : Les étudiants de Licence qui, en 2019-2020, sont admis à poursuivre à titre 
conditionnel en année supérieure (AJAC), sont autorisés à s’inscrire en année supérieure dans la 
filière correspondante (mention et, le cas échéant, parcours) de l’offre de formation 2020-2021 et 
en année N. Le semestre intégralement validé de l’année n-1 est définitivement acquis. Pour le 
semestre non intégralement validé, des correspondances sont établies. 
 
Disposition T3 : Les étudiants qui, en 2019-2020, valident intégralement la première année du 
Master sont autorisés à s’inscrire en année supérieure dans la mention correspondante de l’offre 
de formation 2020-2021 à condition d’avoir été sélectionnés à l’entrée du M1. Sinon, ils sont 
sélectionnés à l’entrée du M2. 
 
Disposition T4 : Les étudiants ajournés en 2019-2020 doivent solliciter la demande de maintien 
dans la formation correspondante de l’offre de formation 2020-2021. 
Lors du maintien dans la formation, des correspondances sont établies. 
 
Disposition T5 : Les correspondances font l’objet d’un contrat pédagogique, sous le contrôle des 
responsables de l’équipe de formation et des jurys, précisant les éléments pédagogiques validés 
antérieurement et les éléments pédagogiques à valider en 2020-2021, conformément aux règles de 
capitalisation des UE et des EC en vigueur. Ce document est établi en deux exemplaires : le 
premier est destiné à l’étudiant, le second est conservé par la composante. 
 
Disposition T6 : S’agissant de la conversion des acquis antérieurs, lorsque la note obtenue à un 
élément pédagogique validé et capitalisé est supérieure ou égale à 10, ce résultat est repris dans 
la détermination des résultats futurs. Lorsque la note obtenue à un élément pédagogique validé est 
strictement inférieure à 10, ce résultat est neutralisé dans la détermination des résultats futurs par 
l’affectation d’un coefficient de pondération égal à 0 (dispense).  
 
Disposition T7 : Dans l’éventualité où un élément pédagogique (UE ou EC) faisant partie d’une 
étape n d’un diplôme dans le contrat LMD3 a été validé par un étudiant, et que ce même élément 
pédagogique figure, avec le même contenu, à l’étape n+1 dans le contrat LMD4, les crédits 
attachés à cet élément sont considérés comme définitivement acquis par l’étudiant. Il sera 
dispensé d’enseignement et d’examen pour cet élément pédagogique. Lorsque la note obtenue à 
un élément pédagogique validé et capitalisé est supérieure ou égale à 10, ce résultat est repris 
dans la détermination des résultats futurs. Lorsque la note obtenue à un élément pédagogique 
validé est strictement inférieure à 10, ce résultat est neutralisé dans la détermination des résultats 
futurs par l’affectation d’un coefficient de pondération égal à 0 (dispense). 
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ANNEXE 2 : 
 
Le Groupe de Travail sur le référentiel était composé de 28 personnes (représentant la Présidence, la Direction Générale des 
Services, la direction des UFR et des Instituts, 4 services communs, 7 élues et élus des conseils centraux et du Comité 
Technique – cf. liste nominative en annexe 1). Le groupe s’est réuni 5 fois entre le 3 octobre et le 20 novembre 2019. 

Je tiens au nom de la Présidence et de la Direction Générale des Services à remercier l’ensemble des participantes et des 
participants pour leur investissement et la qualité des échanges que nous avons pu avoir sur un sujet aussi complexe. 

Constat 
Lors de la première séance de travail, il a été demandé à l’ensemble des participantes et participants de lister les avantages et 
inconvénients du référentiel tel qu’il existe actuellement. Parmi ses avantages, il est noté qu’un « référentiel partagé est 
nécessaire pour reconnaître l’investissement des collègues dans des fonctions de direction, d’encadrement, 
d’accompagnement des étudiants, d’innovations pédagogiques et d’implications dans des projets de recherche ». Et donc de 
fait il permet de « distinguer la pédagogie de l’administratif et ainsi reconnaître l’investissement » des collègues. 

En ce qui concerne ses inconvénients, le référentiel est perçu comme trop morcelé4. Il « est une accumulation de tâches et 
n’offre pas une vision claire et organisée des fonctions de coordination pédagogiques et administratives dans l’UFR ». Le 
référentiel conduit à une « démultiplication des charges, à un éparpillement et une lisibilité de plus en plus difficile ». Un 
participant note que cela empêche « de faire évoluer le référentiel en fonction des évolutions du métier des enseignants-
chercheurs ». Plusieurs personnes regrettent que le référentiel conduise à un « désengagement des tâches d’enseignement » 
et que « s’il y a trop de CPF intégrables au service, cela peut entrainer une mise en difficulté des collègues qui accepteront de 
« combler » les déficits en se surchargeant en HC (sachant que dans certaines UFR, 1 collègue sur 2 n’accepte pas du HS) ». En 
parallèle, d’autres pensent au contraire qu’il faudrait « un quota ST5 plus important par rapport à HS pour faciliter 
l’implication de X personnes dans les responsabilités administratives et pédagogiques ». Ce sujet sera traité dans le point 1. 

De façon générale, les Primes d’Administration et les Primes de Charges Administratives ne sont pas discutées dans cette 
proposition de réforme du référentiel à une exception près, celles qui concerne, d’une part, la présidence du Collège des 
Écoles Doctorales et, d’autre part, la direction d’une École Doctorale. Ce sujet sera traité dans le point 2. 

Est également souligné un « sentiment d’injustice, les tâches étant inégalement rétribuées » ou alors le fait que « les 
« petites » CPF sont peu motivantes et il arrive que le travail associé ne soit pas mené sérieusement » (cf. point 7 et 8). L’un 
des participants regrette que le « référentiel ne s’applique pas à tous les statuts » et notamment aux ATER. Dans le 
prolongement de ces remarques, des demandes sont apparues pour « prendre en compte l’investissement [effectif] des 
collègues au niveau de l’avancement sur la base des investissements effectivement réalisés » voire – ce qui n’est pas possible – 
« d’imposer les promotions internes avant les promotions CNU ? ». 

Il ressort également des travaux du GT que les rôles respectifs des enseignants-chercheurs, des enseignants et des BIATSS ne 
sont pas toujours clairement précisés : « la définition des « fiches de poste » devrait s’accompagner d’une réflexion sur ce que 
sont et ne sont pas les tâches « administratives » d’un enseignant-chercheur et une articulation avec celles des BIATSS. Cette 
discussion/négociation sur le partage des tâches n’a jamais vraiment eu lieu » ou encore « en premier lieu délimiter d’une 
manière générale (s’il le faut aussi à travers les fiches de postes le périmètre enseignant-chercheur, enseignant (Prag/Prce) et 
BIATSS) ». Le sujet des « fiches de poste » a été souligné par nombre de participants (« fiches de poste associées à chaque 
fonction », « définir précisément les fiches de poste » ou encore « large toilettage des fiches de poste »). Ce sujet sera traité 
dans le point 9. 

Les discussions qui ont eu lieu lors des réunions du GT ont montré que les besoins des composantes ne sont pas, loin s’en 
faut, tous identiques. Chacune a ses propres spécificités qui s’expliquent par exemple par la taille de ses formations (nombre 
d’étudiants, nombre de formations, volume d’heures, leur nature – FI, FA ou FC), les matières enseignées, le nombre 
d’enseignants, d’enseignants-chercheurs et de personnels BIATSS, les habitudes de fonctionnement et la répartition des 
tâches entre les enseignants et les BIATSS,… 

                                                 
4 Le référentiel dans sa version actuelle compte près de 80 CPF. 
5 Les notions « ST » et « HS » sont précisées dans le paragraphe 1 ci-dessous et traduisent l’idée qu’une CPF peut être intégrée 
au service STatutaire (et donc le diminuer) ou se traduire par une rémunération complémentaire Hors Service. 
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De plus, les directions d’UFR ont fait valoir le fait qu’étant au plus proche des équipes de formation, elles sont à même 
d’évaluer précisément la charge de travail et l’investissement des collègues pour chacune des tâches répertoriées dans le 
référentiel. 

Partant du fait que « chaque directeur sait quelles missions sont importantes pour sa structure », à un modèle unique de 
référentiel – tel qu’il existe actuellement – doit être substitué quelque chose de plus souple qui permette aux composantes 
d’avoir une certaine autonomie (« donner de l’autonomie aux composantes pour la gestion des CPF (utilisation plus large de la 
B1) », « définir une enveloppe à partir d’un cadre et des modes de calculs communs et laisser les composantes arbitrer leurs 
priorités », « plus de souplesse (augmenter la part variable UFR diminuer la part générale », « introduire une certaine 
souplesse. Donner plus de latitude pour répartir les CPF ? Pas seulement au niveau des UFR, mais au niveau des 
départements », « un volant CPF UFR pour ajuster les choses au plus près du terrain, en tenant compte de sujétions spéciales 
(gros effectifs d’étudiants par exemple, UFR sans appui administratif) », « renforcer la part « chargé de mission UFR », pour 
faciliter les ventilations d’heures en fonction des tâches spécifiques propres à la discipline »). Ce sujet sera traité dans le point 
3. Des demandes d’évolutions techniques du référentiel seront vues dans les points 6 et 10. 

La possibilité d’abonder le référentiel via les ressources propres des composantes a été évoqué, que cela se fasse 
globalement (« part des ressources propres réinjectables dans le référentiel ») ou sur des dimensions précises (« les ressources 
propres des composantes doivent pouvoir être utilisées pour rétribuer les missions apprentissage et continue (formation 
Pro) ») – point 4. 

Finalement, des problèmes liés aux « effets de seuil à lisser » ont été relevés et il y a une demande de « transformer les 
répartitions en « escalier » par des répartitions linéaires » – point 5. 

Toutes les propositions émises par le GT figurent de façon résumée dans les deux dernières pages de cette note. 
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1. Volume des heures de CPF intégrables au service statutaire 
Actuellement, certaines CPF sont ou ne sont pas intégrables au service statutaire comme par exemple la A1 « Présidence de la 
commission budgétaire, de la section disciplinaire ou de la commission électorale ». Les CPF non intégrables sont notées 
« HS » (Hors Service). Les autres peuvent être intégrées au service STatutaire ou donner lieu à une rémunération 
complémentaire pour une ou un collègue avec un service complet d’enseignement. Ces CPF sont donc notées « ST ou HS ». Ce 
sujet n’a pas fait l’unanimité au sein du GT mais une majorité s’est dégagée autour de la proposition suivante : 

Proposition n°16 : toutes les CPF sont intégrables au service statutaire dans la limite de 24 HETD pour les 
enseignants-chercheurs et de 48 HETD pour les enseignants du second degré. 

Cette limite sur les CPF ne concerne pas la PA du Président de l’université et du directeur de l’IUT ainsi que les différentes 
« Primes pour Charge Administrative » (PCA) : 

• VP (statutaires et délégués), 
• Directeur de composante (UFR et IPAG), 
• Directeur de service commun (ACA², COMETE, RELATIONS INTERNATIONALES, RSU-DD, SAS7, SCUIOIP, SFCA, SUAPS, 

SUFOM) 
• Président du Collège des Écoles doctorales et Directeur d’École Doctorale (ED 138, ED 139, ED 141, ED 395, ED 396). 

Le GT a souhaité introduire des exceptions à cette règle pour certaines CPF et propose que : 

Proposition n°2 : la limite de 24 ou 48 HETD intégrables au service puisse être dépassée à hauteur du 
volume total de la CPF pour certaines charges administratives lourdes. Ces dernières sont précisées 
dans l’annexe 2 « Liste des CPF pouvant être intégralement déduites du service statutaire ». 

Certaines des CPF de la liste figurant en annexe 2 pourraient quant à elle devenir des PCA du fait de leur nature ou de leur 
volume (avec une part en heures et une part en prime selon le modèle des directeurs de services communs). Le GT n’a pas 
retenu cette possibilité du fait de son impact fiscal8 (défiscalisation et désocialisation des heures supplémentaires dans la 
limite de 5 000 € brut, par an et par salarié – au-delà elles sont imposables dans les conditions de droit commun dans la 
catégorie des traitements et salaires). 

2. Évolution de la PCA liée à la présidence du collège des Écoles Doctorales ou à 
la direction d’une École Doctorale 
Comme toutes les PCA, celle liée à la présidence du collège des Écoles Doctorales ou à la direction d’une École Doctorale est 
composée de deux parties, à savoir une prime versée en numéraire (2 000 €) et la possibilité d’une décharge de service (d’un 
volume de 72 HETD au maximum). Dans la logique du point précédent, il est proposé de revoir l’équilibre entre prime et 
décharge. 

Proposition n°3 : le volume horaire est ramené de 72 HETD à 60 HETD, augmentant mécaniquement 
la prime en numéraire de 500 € (de 2 000 € à 2 500 €). 

3. Modalités de calcul de la CPF B1 « Chargé-e de mission UFR » 
Comme cela a été développé en introduction, une demande d’assouplissement de la mise en œuvre du référentiel a été 
formulée de façon forte, notamment par les directrices et directeurs de composantes. Dans ce cadre, elles et ils souhaitent 
voir augmenter le volume des heures de la CPF B1 « Chargé-e de mission UFR » que les directions d’UFR utilisent pour pouvoir 
compléter le référentiel existant. 

Les membres du GT se sont accordés sur le fait que le référentiel doit toujours contenir un ensemble de principes communs à 
toute la communauté, à savoir qu’il doit garantir un volume minimum de CPF pour chaque tâche référencée. Il s’agit donc de 
permettre aux UFR de les abonder voire, le cas échéant, d’avoir la possibilité d’en créer de nouvelles. 
                                                 
6 La décharge intégrable au service est donc au maximum de 12.5 % du service statutaire quel que soit le statut du collègue 
concerné. 
7 Si la direction est assurée par un enseignant-chercheur ou un enseignant. 
8 https://www.fonction-publique.gouv.fr/exoneration-des-heures-supplementaires 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/exoneration-des-heures-supplementaires
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Il ne s’agit en revanche en aucun cas d’une « libéralisation totale » du référentiel au travers d’une CPF unique répartie par les 
directions des composantes, ce qui serait de toute façon impossible à mettre en œuvre. Par ailleurs, afin de garantir un 
maximum de transparence, la création de nouvelles CPF et la différenciation des volumes rémunérés des CPF figurant dans le 
référentiel devra se faire sous le contrôle, dans un premier temps, des CUFR, et dans un second temps des services centraux 
(SAS-F). La proposition sera soumise au vote du CT et du CACR/CAR et rendue publique. 

Actuellement, le volume théorique de la CPF B1 est approximativement de 2 200 HETD réparties comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous. La « formule9 » actuelle permettant de calculer ces volumes horaires est la suivante : 1 HETD par collègue 
statutaire (EC/E) plus 1/6 d’heure par étudiant diplômé. 

Au sein du GT, une réflexion a porté sur les critères pertinents à retenir pour le calcul de cette CPF B1. Il a par exemple été 
évoqué le fait de remplacer le nombre de diplômés par, d’une part, le nombre d’IP (observation année n-1) complété, d’autre 
part, du nombre d’admis dans l’année supérieure (observation année n-2). La possibilité de tenir compte des effectifs BIATSS 
a été évoquée ainsi que celle d’intégrer le nombre de dossiers traités dans eCandidat ou pour Études en France (EEF). Après 
plusieurs simulations, il a été décidé de retenir le principe suivant : 

Proposition n°4 : la règle actuelle de calcul de la CPF B1 est conservée mais son volume total est 
majoré de 15 % pour toutes les UFR. 

Par ailleurs, le fort développement des langues pour non spécialistes – notamment dans le cadre du LMD4 – a conduit le 
groupe de travail à abonder spécifiquement le CRL, d’une part, du point de vue de sa direction et d’autre part du point de vue 
de la CPF B1. 

Proposition n°5 : augmentation de 12 HETD (de 24 à 36 heures) pour la CPF liée à la « Direction du 
CRL ». 

Proposition n°6 : 48 HETD prélevées sur la CPF B1 des UFR sont affectées au CRL (UFR LCE). 

Au final, la CPF B1 passe de 2 200 à 2 600 HETD dont la répartition entre composante (avant et après revalorisation) est 
précisée dans le tableau ci-dessous (il est à noter que d’un point de vue pratique, les 48 heures pour le CRL seront 
administrativement gérées par l’UFR LCE). 

Composantes
Volume HETD

actuel
Volume HETD

proposé
DSP 396 452
IPAG 12 12
IUT 288 336
LCE 240 274
PHILLIA 264 301
SEGMI 336 383
SITEC 36 41
SPSE 240 274
SSA 312 356
STAPS 108 123
CRL 48
Total 2232 2600  

                                                 
9 Cette formule ne s’applique pas à l’IUT qui se voit doter forfaitairement de 48 HETD par département. La création du 
département TC conduit mécaniquement à abonder la B1 en faveur de l’IUT de 48 HETD. 
Par ailleurs, l’IPAG est doté d’un minimum de 12 HETD car l’absence de personnel affecté et le faible nombre de diplômé.e.s 
donne un volume d’heures quasiment égal à zéro. 
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4. Abondement de la CPF B1 à partir des ressources propres des composantes 
La question de l’abondement de la CPF B1 par les ressources propres des composantes a ensuite été posée. Ce sujet a montré 
des divergences d’opinion fortes entre les membres du GT. Sans que cela ne fasse consensus, la proposition suivante est 
faite : 

Proposition n°7 : les composantes ont la possibilité via leurs ressources propres d’abonder leur CPF 
B1 dans la limite de 20 % de son volume. 

Il a été rappelé dans ce cadre que la dotation de l’établissement aux composantes ou les recettes de l’apprentissage ne 
représentent pas des ressources propres et ne sauront être mobilisées dans ce cadre. 

5. Proposition de calcul pour les CPF B2 « Direction de département » et B17 
« Direction d’unité de recherche » afin de remédier aux effets de seuil 
Pour les CPF B2 et B17, le mode de calcul actuel (« Situation actuelle ») est le suivant : 

• Si [110,19] titulaires11 : 24h max 
• Si [20,29] titulaires : 36h max 
• Si [30,49] titulaires : 48h max 
• Au-delà : 72h max 

Proposition n°8 : une nouvelle formule de calcul est proposée pour les CPF B2 et B17 afin de lisser les 
effets de seuil. 

La nouvelle formule (« Evolution proposée ») est précisée ci-dessous : 

• Si [1,12] titulaires : 24 HETD 
• Si [12,60] titulaires : on ajoute 1 HETD par titulaire supplémentaire12 
• Au-delà de 60 titulaires : 72 HETD 

Graphiquement, les deux situations et les volumes découlant de la nouvelle formule sont les suivantes : 

                                                 
10 Pour la CPF B17 le minimum est à 7 ce qui de fait permet d’inclure tous les laboratoires. 
11 Pour la CPF B2 les titulaires sont les enseignants-chercheurs et les enseignants 2nd degré. Pour la CPF B17, il s’agit des 
enseignants-chercheurs et des chercheurs rattachés locaux. 
12 La formule de calcul est 24 HETD + (Nombre total de titulaires-12)*1 HETD. Par exemple, avec 30 titulaires, le nombre 
total d’heures est de : 24 + (30-12)*1 = 42 HETD tandis qu’avec 60 titulaires, le nombre total d’heures est de : 24 + (60-12)*1 
= 72 HETD (volume maximum même si le nombre de titulaires dépasse 60). 
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Effectifs Volume
1 24
5 24
10 24
11 24
12 24
13 25
14 26
15 27
20 32
30 42
40 52
50 62
55 67
59 71
60 72
61 72
65 72
70 72
80 72
90 72

100 72  

6. CPF B3 « Chef-fe de département IUT » 
La direction de l’IUT a demandé à ce que la CPF B3 puisse, à la demande des collègues qui en bénéficient, être transformée en 
« Prime pour Responsabilité Pédagogique ». De façon concrète, cela signifie qu’ils pourraient soit continuer à l’intégrer pour 
tout ou partie dans leur service (sous la forme d’une CPF) soit la percevoir en prime (sous la forme d’une PRP) d’un montant 
brut– hors RAFP, CSG-CRDS – de 2 484.60 € (60 HETD * 41.41 €). 

Proposition n°9 : la CPF B3 (IUT) pourrait donner lieu à rémunération sous forme de PRP. 

7. Proposition de calcul pour la CPF B6 « Responsabilité d'une mention de 
Licence » 
S’il est un domaine – cf. introduction – où les composantes sont très différentes les unes des autres, c’est bien les effectifs 
étudiants des mentions de Licence. Si la formule permettant de calculer le volume de la CPF pour des mentions de licence de 
trois ans13 est conservée14 (« Au-delà de H étudiants dans les 3 années de L, alors I h fixes + J h par tranche de K étudiants 
sinon 0h. Max M h »), ses paramètres ont fait l’objet de nombreux échanges avec deux objectifs en apparence contradictoires 
à savoir mieux rémunérer, d’une part, les licences à faibles effectifs (actuellement aucune CPF pour les licences dont les 
effectifs sur les 3 années sont de moins de K=45 étudiants) et, d’autre part, celles avec des volumes importants (M=96 
heures). Ces objectifs doivent être atteints sans augmentation significative du volume globale de cette CPF. 

Pour mieux reconnaitre l’investissement des collègues dans les licences à faible effectif, la limite H baisse de 45 à 30 étudiants 
lié à une baisse du volume minimum I qui passe de 36 à 30 heures. En compensation de cet abaissement, le volume horaire 
supplémentaire par groupe de TD (dont le volume K est maintenu constant à 35 étudiants conformément à la lettre de 
cadrage) passe de 1 heure à 1.25 (1 ¼) heure. 

Graphiquement, ces évolutions donnent le résultat suivant : 

                                                 
13 Les CPF pour les Licences professionnelles et les DUT ne sont pas modifiées. 
14 • Au-delà de de 45 étudiants dans les 3 années de L, alors 36h fixe + 1h par tranche de 35 étudiants sinon 0h dans la limite de 

96 heures. 
 • Si une seule année et au-delà de 15 étudiants alors 12h + 1h par tranche de 35 étudiants sinon 0h. 
 • Si Licence professionnelle, alors 24h fixe. 
 • Si DUT, alors 48h fixe pour les 2 années. 
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Pour ce qui est des licences à forts effectifs, l’évolution porte sur le volume maximum M d’heures affectés à la gestion du 
diplôme qui passe de 96 à 192 heures. Graphiquement, ces évolutions donnent le résultat suivant : 
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La « situation actuelle » et les « évolutions proposées » sont rappelées dans le tableau ci-dessous : 

 H 
étudiants 

I heures 
fixes 

J heure par 
tranche 

de K 
étudiants 

M heures 
max 

Situation actuelle H=45 I=36 J=1 K=35 M=96 
Evolution proposée H=30 I=30 J=1.25 K=35 M=192 

Proposition n°10 : les paramètres de calcul de la CPF B6 sont modifiés afin de mieux reconnaitre 
l’investissement des collègues à la fois dans les licences à faible effectif et dans les licences à fort 
effectif. 

Remarque : les modifications liées aux nouvelles maquettes LMD4 font qu’il n’y aura plus de mention de masters avec des 
effectifs aussi importants que précédemment. La CPF B7 qui concerne la « Responsabilité d'une mention de Master » n’est 
donc pas modifiée. 

8. Examen des dossiers Ecandidat et Études En France 
Dans le cadre de la loi ORE, l’étude des dossiers Parcoursup est valorisée par la CPF C24 « Examen des dossiers Parcoursup » à 
hauteur de 2 HETD par formation pour le paramétrage de l’application plus 1 HETD par tranche de 100 dossiers traités et dans 
la limite de 36 HETD. L’établissement dispose d’une enveloppe spéciale dans ce cadre. En parallèle de cette CPF C24, la CPF C9 
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« Commission pédagogique des formations de L » concerne par exemple l’examen des dossiers des candidats qui postulent en 
2ième ou 3ième année de licence sans disposer du diplôme nécessaire. 

En revanche, aucune CPF n’est prévue pour l’examen des candidatures transmises dans le cadre de Ecandidat et d’Études En 
France. Pour autant le nombre de dossiers est très important comme en témoignent les données figurant dans le tableau 
suivant. 

ParcourSup E-candidat EEF
DSP 14 953   7 128   788   
IPAG 478   
IUT 16 375   640   115   
LCE 6 896   2 149   574   
PHILLIA 5 867   4 474   222   
SEGMI 12 166   12 340   1 196   
SITEC 1 353   918   108   
SPSE 9 330   2 114   179   
SSA 12 001   2 522   745   
STAPS 4 846   464   87   
SUFOM 708   
Total 83 787   33 935   4 014    

Il est donc proposé de transformer la CPF C9 « Commission pédagogique des formations de L » en « Commission pédagogique 
des formations de L et examen des dossiers de candidatures Ecandidat et EEF » sur la base de 1 HETD par tranche de 100 
dossiers étudiés. 

Proposition n°11 : transformation de la CPF C9 « Commission pédagogique des formations de L » en 
« Commission pédagogique des formations de L et examen des dossiers de candidatures Ecandidat et 
EEF ». 

9. Fiches de poste 
Les « fiches de poste » sont résumées dans un document repris en annexe 3 dans lequel sont distingués FI, FC, FA et EAD. 
Premier constat, personne ou presque parmi les membres du GT ne connaissait l’existence de ce document. Il sera donc 
nécessaire de le diffuser largement auprès de la communauté. 

Mais avant cela, le document doit être mis à jour (il intègre par exemple la CPF des enseignants référents qui sont remplacés 
depuis deux ans par les directeurs d’étude). Ensuite les échanges au sein du GT montrent que les fonctions liées aux CPF sont 
interprétées différemment selon les composantes. Par exemple, le recrutement des vacataires est-il du ressort du directeur 
du département ou du responsable d’un diplôme de master ? Il figure à la fois dans la fiche de poste « Direction de 
département » et dans celle de « responsabilité de M » mais en revanche pas dans celle de « responsabilité de L ». Cela dit les 
fiches de poste associées aux CPF ne doivent pas forcément être trop contraignantes mais bien constituer un socle minimal. 

Finalement, se pose ici la question complexe de la répartition des tâches entre les responsables de formation et les 
secrétariats pédagogiques comme par exemple en ce qui concerne la responsabilité de la mise en place des emplois du 
temps. Cette répartition des tâches et les fiches de poste BIATSS qui en découlent devront faire l’objet d’échanges avec le 
Service du Personnel BIATSS et la mise en place d’un nouveau GT. 
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Proposition n°12 : nécessité de mieux diffuser le document sur les « fiches de poste » après l’avoir mis 
à jour et l’avoir complété notamment sur les rôles respectifs des enseignants-chercheurs / 
enseignants du 2nd degré et des BIATSS. 

10. Evolutions techniques du référentiel 

Cumul de fonctions 
Actuellement, la circulaire des services prévoit les règles rappelées ci-dessous pour le cumul de fonctions. Il est proposé de ne 
pas les modifier si ce n’est en incluant les CPF liées à l’examen des dossiers (C9 et C24) dans la liste des CPF non 
comptabilisées pour le plafond. 

Le cumul des charges pour fonction rémunérées, hors CPF suivi de stage FI/apprenti/contrats de professionnalisation, est 
limité : 

- En nombre de CPF : 
• à 2 CPF si l’enseignant bénéficie par ailleurs d’une décharge (au titre de l’article 7 ou suite à la conversion d’une 

prime), sinon pas de limite. 

- En nombre d’HETD : 
• à 96 HETD ; 

• à 128 HETD si toutes les CPF sont des CFP « A » ; 

• à 2/3 du service statutaire d’enseignement si l’enseignant bénéficie par ailleurs d’une décharge (au titre de l’article 7, 
sauf CNU, ou suite à la conversion d’une prime). Dans ce cas, c’est la somme de la décharge et des CPF qui ne doit pas 
excéder 2/3 du service statutaire d’enseignement. 

• 36 HETP en FC peuvent être incluses dans le service pour des formations dont au moins la moitié des étudiants sont 
inscrits en formation continue. 

NB : les charges pour fonction C10, C12, C16 et C1715 ne sont pas comptabilisées dans ces plafonds. 

Proposition n°13 : ajouter aux CPF C10, C12, C16 et C17 non comptabilisées dans les plafonds de 
cumul, les CPF C916 « Commission pédagogique des formations de L et examen des dossiers de 
candidatures Ecandidat et EEF » et C24 « Examen des dossiers Parcoursup ». 

Rémunération hors référentiel 
Dans le cadre des appels à projets, il existe parfois des enveloppes dédiées pour une rémunération sur des projets ciblés 
comme par exemple, dans le cas des projets internationaux, pour la rédaction d’un « livre blanc ». Nous ne disposons pas 
actuellement à l’Université Paris Nanterre d’un cadre « juridique » permettant de rémunérer – au coût employeur – les 
collègues sur ce genre d’enveloppe. Cela permettrait en outre d’inciter les collègues à répondre à des appels à projets puis à 
en assurer le bon fonctionnement. 

Proposition n°14 : formaliser la possibilité de rémunérer des collègues lauréats d’appels à projets 
disposant d’une enveloppe personnel finançant cette mesure et ce en dehors du cadre du référentiel 
(PRP) avec un minimum de 12 HETD et un maximum de 96 HETD. 

Extension des CPF à des enseignants vacataires 
Par construction, une CPF ne peut être accordée qu’à des enseignants-chercheurs ou des enseignants 2nd degré voire, pour 
certaines, à des PAST/MAST ou à des ATER. Une demande a été exprimée de pouvoir confier certaines tâches et en particulier 
le suivi d’apprentis (CPF C17) à des enseignants vacataires. Cette fonction n’entrant pas dans le cadre du décret 87-889 sur 

                                                 
15 Les CPF C10 et C12 concernent le « suivi de stages », la C16 le « suivi d’un étudiant en contrat de professionnalisation » et 
la C17 le « suivi d'un apprenti ». 
16 Dans sa version modifiée. 
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les enseignants vacataires, il faudrait étudier les conditions dans lesquelles cela serait possible via l’établissement d’un 
« contrat de travail » dédié. 

Proposition n°15 : étudier la possibilité de prévoir des contrats de travail spécifiques permettant à 
des enseignants vacataires d’être rémunérés pour certaines fonctions entrant dans le cadre des CPF. 

Conclusion 
Faute de temps, dans le cadre de ce GT, toutes les CPF non pas pu être traitées ainsi que certaines demandes particulières 
comme par exemple la création d’une CPF pour « Coordination d'un enseignement sans CM ». 

Plus généralement, deux points n’ont globalement pas pu faire l’objet d’échanges approfondis entre l’ensemble des 
participants à savoir, d’une part, la formation continue et, d’autre part, l’enseignement à distance. Aucune proposition de 
modification ne peut donc être faite dans le cadre de cette note. Ces sujets sont très importants pour l’établissement et 
logiquement devront bénéficier d’une attention particulière de la part de la prochaine équipe présidentielle. 
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